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Une nouvelle centrale ther-
mique automatisée et
équipée de groupes élec-
trogènes tout aussi nou-
veaux, d’une puissance de
550 KWA a été livrée, der-
nièrement, en présence du
ministre de l’Energie et de
Ressources hydrauliques et
du directeur général de la
SEEG.

Apres avoir passé une pé-riode de fortes perturbationsdue à la vétusté des anciensgroupes électrogènes ma-nuels, la commune de Mi-mongo vient de se voir doterd’une nouvelle centrale ther-mique équipée de trois nou-veaux groupes électrogènesd’une puissance de 550KWA.Ce nouvel équipement a étéréceptionné par Guy Ber-trand Mapangou, ministre del’Energie et des Ressources

hydrauliques. C’était en pré-sence de Jean Paul Camus, di-recteur général de la Sociétéd’énergie et d’eau du Gabon(SEEG), de Benjamin Nzigou,le gouverneur de provinceainsi que des autorités poli-tico-administratives locales.L’amélioration des capacitésde production d’électricité àtravers ces installations par-ticipe, selon M. Camus, à lanouvelle conception  desgroupes électrogènes ne pro-duisant pas de bruit assour-

dissant.« Cette centrale va nous per-mettre de poursuivre l’exten-sion dans la ville deMimongo qui est un maillonde la chaîne. C’est très im-portant d’avoir un grouped’une grande puissance pourdévelopper le réseau élec-trique dans la cité. C’est doncpour nous un réel plaisird’avoir réalisé cette centraleen pansant la période diffi-cile qu’ont vécue les popula-tions. On n’essayera de vous

servir de l’eau et de l’électri-cité », a indiqué le DG de laSEEG.Mettant à profit ce contexte,Guy Bertrand Mapangou arassuré les populations deMimongo, quant à l'exten-sion du réseau électrique dela ville. D’autant qu'entrel’ancienne centrale ther-mique et la nouvelle, la puis-sance de consommation estpassée du simple au double(de 300 à 550 KWA).« Grâce à un programme qui

a été lancé par le gouverne-ment et avec la collaborationagissante de la SEEG, noussommes en voie de couvrirplus de 13 départements àtravers le Gabon. Nous avonschangé toutes les centralespar celles dites de nouvellesgénérations, y compris cellede Mimongo avec une puis-sance garantie. Il faudra doncplus de clients et de consom-mation, sinon demain nousrisquions d'avoir de pro-blèmes au regard de la puis-

sance des groupes. L’électri-cité est à la base de tout dé-veloppement économique, ycompris l’eau », a souligné leministre.Entièrement neuve, la cen-trale thermique de Mimongoest automatisée, équipée detrois groupes électrogènesd’une puissance installée de550 KWA nouvelle généra-tion. Cette puissance actuellepar rapport à celle de Mi-mongo permet d’avoir unegrande marge pour la conti-nuité du service. D’autantque la puissance maximumde Mimongo en pointe est de145 KWA. Ces trois  groupesautomatisés sont en palierd’ordre priorités 1, 2 et 3.C’est-à-dire, lorsque legroupe 1 est en service avecune augmentation exponen-tielle, il va chercher la se-conde priorité au groupesuivant et ainsi de suite.L’objectif est donc de mini-miser les désagréments etautres perturbations dontsont victimes les consomma-teurs.
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Une vue des officiels à leur 
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Aux Charbonnages, l’un des quartiers ur-banisés de la périphérie Nord-Est de Libre-ville, la circulation n’est plus bien assurée.La rue ne joue plus la fonction circulatoirepour laquelle  elle est conçue : assurer desdessertes, être une voie de communication,un axe de circulation (Steck, 2007). Quelssont les faits à l’origine de ce phénomène ?Plusieurs facteurs expliquent cette situa-tion. Elle est liée, d’une part, à la spéculationfoncière qui a modifié son paysage d’origineet, d’autre part, à la montée de la fonctioncommerciale qui remplace progressive-ment la fonction résidentielle d’avant.
LA spécuLAtion foncière•Entendue comme toutes les opportunitésde production de l’espace à des fins pécu-niaires auxquelles se livrent les personnesqui accèdent au sol urbain (les proprié-taires des villas), la spéculation foncièrecommence au début des années 1980. En cetemps, les lotissements des charbonnagesoffraient un cadre magnifique à la ville et àses occupants. Les villas étaient luxueusesdans des parcelles aérées qui ne comptaientqu’une maison ; les rues et les trottoirs as-suraient à la petite population une circula-tion fluide dans le quartier. Galvanisés par des idées mercantilistes, lesnouveaux propriétaires devinrent soudai-nement des bailleurs en puissance. Certainstransformèrent les espaces vacants en es-paces locatifs où de nombreux et diverscommerces allant des bistrots aux épiceries,en passant par le petit commerce de détaild’aliments, coiffures, vulcanisation, quin-caillerie, etc. (Bouyou, 1988) se greffaientaux nouvelles habitations. S’opérant defaçon anarchique, ces changements tou-chaient aussi bien les places réservées auxespaces verts que les bordures de voie avecune incidence sur la circulation. D’autrespropriétaires personnalisèrent leur lotisse-ment en modernisant leur maison et en éri-geant des barrières autour des villas. Cestransformations n’empiétèrent pas moinssur le domaine public. On retrouve par-ci,des poteaux électriques à l’intérieur de cer-taines concessions, par-là, des trottoirs dis-paraissant suite au passage d’une barrière.Sur le terrain, le constat est désolant tant lesirrégularités sont nombreuses. Les pre-mières personnes à payer le prix de cesabus, ce sont les piétons. Ils voient leurs es-

paces de circulation se réduire en peau dechagrin au profit de ces aménagements. Or,selon les mesures de servitude du code del’urbanisme se rapportant aux voies secon-daires, toute barrière doit être érigée à 3mde la voie principale.  Et, la largeur d’untrottoir ne doit pas être inférieure à 1,50m. De telles pratiques ne sont pas nouvellesdans les quartiers urbanisés africains sur-tout quand les contrôles sont abandonnéscomme en Côte d’Ivoire dans les années1980. Prévue pour être une ville avec sesespaces fonctionnels et sa population parti-culière (classe moyenne), Yopougon, situédans la périphérie ouest d’Abidjan, est de-venue certes une cité mais avec des objec-tifs qui n’ont pas été tous respectés. Et ce, àcause d’une spéculation foncière dans la-quelle prirent part de nombreux acteurs(Yapi-Diahou, 1981). Concernant les charbonnages, tout lemonde s’accorde à reconnaître que ce quar-tier n’est plus ce qu’il était dans le temps etque la fonction circulatoire est celle qui estla plus affectée. Les premières responsabi-lités incombent aux pouvoirs publics. Leurabsence fait que les particuliers dévelop-pent des pratiques égoïstes sur l’espaceaussi longtemps que le positionnement del’Etat sur le sol urbain de façon générale etsur les constructions (en bordure de routeen particulier) restera flou. Par conséquent,le laisser-faire des pouvoirs publics a eu rai-son des changements qu’on observe au-jourd’hui, alors que la fermeté aurait étéplutôt dissuasive pour venir à bout des pra-tiques isolées des résidents sur l’espace. Lacréation récente d’une agence nationaled’urbanisme des travaux topographiques etdu cadastre dont les brigades sillonnent detemps en temps la ville, semble releverd’une prise de conscience des pouvoirs pu-blics. Elle viendrait réduire les abus consta-tés sur le terrain. Pour l’instant, la situationaux charbonnages est davantage aggravéepar la prégnance de la fonction commer-ciale. 
LA prégnAnce de LA fonction com-
merciALe : commerce de pLein Air et
commerce de détAiL•Cette forme d’occupation de la rue diffèrede la première. Il s’agit du développementd’un certain nombre d’activités qui se sonttoujours déployées dans la rue et que l’onobserve le plus souvent près du marchécentral de la ville. On assiste depuisquelques temps à un déplacement de leurépicentre vers des quartiers urbanisés àl’instar des charbonnages avec une inci-

dence sur les transports comme sur leslieux où on les rencontre (Paulais, Wilhelm,2000).Deux types de commerce empêchent lalibre circulation dans les charbonnages. Le premier est le commerce de plein air. Ils’observe à travers les étals qui occupentpartiellement voire totalement les trottoirsdu matin jusqu’au soir. Il s’agit de la ventede produits vivriers (banane, piment, ma-nioc, légumes, aubergines, etc.) auxquelss’ajoutent : poisson fumé, orange, pomme,mais aussi de gargotes de vente de ciga-rette, bonbons. La friperie (constituée devêtement, de chaussure, de sac à main)complète la liste de produits rencontrés surles trottoirs. Le commerce de plein airinonde quasiment tout le rond-point descharbonnages. Des descentes policières onttenté de mettre fin au désordre qu’engen-draient ces activités. Les effets ont été decourte durée. Leur retour est plus effectifque par le passé. Avec une occupation quibloque les trottoirs, les piétons sontcontraints d’emprunter de temps en tempsla chaussée. Le second commerce est celui de détail. Ilaffectionne les propriétés vendues ou misessous bail pendant des années à des acqué-reurs (étrangers africains et libanais) quiles transforment à cet effet. Si ces activitéssont utiles aux populations résidentes etaux quartiers environnant les charbon-nages, elles ne s’accompagnent pas moinsd’une confiscation de la rue. Dans ce cas, letype d’urbanisme qui a prévalu dans la citéreste inapproprié aux activités qu’il ac-cueille aujourd’hui d’autant plus que ce sontdes villas modifiées ou pas toujours commecela se présente sur place. Dans tous les casdeux ou trois exemples illustrent cette si-tuation.D’abord, juste en amont, le dépôt de bois etde ciment mobilise des porte-charges quirestent stationnés sur la voie publique pen-dant des heures, le temps du déchargement.Cette opération ne s’effectue pas sans dan-ger pour les usagers des transports. Elle re-quiert la vigilance des automobilistes et despiétons à l’approche de ces tonnages. Si descatastrophes avec chute de containers pro-voquant des conséquences en vies hu-maines n’ont pas pu être évitées dans lequartier Plaine Niger par manque d’antici-pation, des accidents se sont déjà produitsaux charbonnages mettant en cause cedépôt de bois et de ciment.Ensuite, la boulangerie Bon Matin, qui aaménagé, à l’arrière de l’établissement, unparking disposant d’un nombre de place

très limité, les problèmes de circulationn’ont pas pour autant été résolus. Les usa-gers véhiculés stationnent en pleine routepour s’approvisionner en pain. Avec la dis-parition des trottoirs, piétons et automobi-listes se disputent la chaussée. La principaleconséquence est la congestion du trafic enraison d’une mauvaise utilisation de l’es-pace malgré un taux de motorisation faible.Enfin, les commerces qui se multiplientdans le quartier et particulièrement à l’em-placement du chargement des clandos pourDiba diba vont aussi avoir des consé-quences évidentes sur la circulation interneà la cité pour au moins deux raisons. La première est que les aménagements encours n’ont pas prévu la construction desparcs de stationnement pour les usagers vé-hiculés, et ceux qui viennent en taxi. Unetelle situation provoquera, qu’on le veuilleou non, de longues files d’attente et des em-bouteillages dans une rue qui n’est pasépargnée par le phénomène de stationne-ment à double sens  qu’on observe déjàdans les rues fréquentées des quartiers po-pulaires de Libreville (Gnéguitsila Koupi,2008).La seconde raison est que les commercesqui s’ouvrent dans les charbonnages élisenttous les abords des rues. Ils ne seraient pasépargnés par les problèmes de logistique etde  transport, ne se serait-ce que pour les li-vraisons qui nécessiteront de gros porteurs,gênant davantage la circulation dans lequartier.Initialement conçue pour être  une voie decommunication, un axe de circulation, la ruene joue plus cette fonction aux charbon-nages où certains usagers des transports netrouvent plus leur compte. Cette situationest provoquée par le développement de lafonction commerciale qui utilise la ruecomme support, mais auparavant à la spé-culation foncière très active dans le quar-tier. Pour garantir la libre circulation desusagers dans la capitale qu’à l’intérieur deses quartiers urbanisés à l’instar des char-bonnages, les modèles urbains les plusfermes pourraient inspirer les pouvoirs pu-blics. L’exemple zimbabwéen a le mérite, àtravers son caractère répressif (Gervais-Lambony, 1993), de faire respecter la régu-larité des espaces que sont : la maison, larue et même le trottoir, et de prévenirtoutes les violations possibles qui anime-raient quelques citadins.
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